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Á Création du Domaine en 1932 par les docteurs André et Gaston Durville

Á Domaine Naturiste privé, ouvert au public

Á Statut juridique : Association Syndicale Libre dont tous les propriétaires sont 

membres de droit

ÁOrgane administrateur : le Syndicat dôH®liopolis qui est compos® dôun(e) 

président(e) et de 10 conseillers, tous élus pour 3 ans

ÁSituation g®ographique : dans la partie orientale de lô´le du Levant dont les 

9/10 èmes  appartiennent au ministère de la Défense et abritent la base 

dôessais de missiles de M®diterran®e.



Lô´le du Levant ïArchipel des Stoechades



carte du Levant

Le Domaine dôH®liopolis



Le Domaine a une superficie dôenviron 60 ha, r®partie ainsi :

·Le « lotissement - village » occupe 35 ha et comprend 200 terrains 

bâtis et 40 non bâtis.

Une centaine de personnes y vivent ¨ lôann®e mais les 2/3 des 

habitations sont des résidences secondaires.

· Les espaces verts communs à entretenir  représentent 25 ha :

·La Réserve Naturelle des Arbousiers  a une superficie de 20 

ha.

·Outre la R®serve Naturelle, il y a 5 ha  dôespaces verts 

communs, dont le Val de lôAyguade.

·La circulation sôeffectue sur un axe principal b®tonn® allant du 

port au village, et sur des corniches concentriques en terre pour 

un lin®aire dôenviron 6 kms, qui dessert toutes les propri®t®s.

· Il existe par ailleurs 3 sentiers piétonniers dont 2 en bord de 

mer pour un lin®aire dôenviron 8 kms qui doivent °tre 

régulièrement entretenus.

Géographie et urbanisation



La pratique historique du br¾lage sur le Domaine dôH®liopolis

Le micro climat dont b®n®ficie le Domaine, ainsi que lôabsence dôassainissement 

collectif qui permet ¨ chaque goutte dôeau consomm®e par la population dô°tre 

rapidement disponible pour la v®g®tation au lieu dô°tre rejet®e vers la mer, 

génèrent une croissance spectaculaire dans les jardins. Les Levantins doivent 

r®guli¯rement tailler et d®broussailler sous peine dô°tre rapidement envahis par 

une végétation foisonnante.

La pratique du br¾lage est donc profond®ment ancr®e, car en lôabsence de 

déchetterie, les Levantins incinéraient encore récemment tous leurs déchets, y 

compris les déchets verts.

Conscient des r®ticences auxquelles il risquait dô°tre confront®, le Syndicat a donc 

prévu un plan de transition sur trois ans, à partir des premiers chantiers de 

broyage, pour permettre à une majorité de Levantins de comprendre la nécessité 

de cesser les brûlages et de se rallier à la pratique du broyage et à la valorisation 

des déchets verts par compostage, paillage ou fascinage.

Le Domaine dispose encore de d®rogations en raison de lôabsence de 

d®chetterie, mais une interdiction totale de br¾ler devrait intervenir dôici peu de 

temps.

Le partenariat avec SMILO est une occasion inespérée de pouvoir acquérir un 

matériel performant afin de réaliser au mieux cette transition.





Brûlage sur la grève



Brûlages vus depuis la mer



HISTORIQUE DU PROCESSUS
ÁD®but 2017 : appel ¨ projets ADEME/R®gion sur lôam®lioration de la gestion 

des déchets verts

ÁMai 2017 : signature de la d®claration dôintention 

ÁMars 2018 : commande dôune ®tude pour 

Å évaluer les quantités de déchets verts à traiter ainsi que leurs 

caractéristiques (broussailles, branches, cactus, yuccas) 

Å Préciser leur valorisation 

Å Identifier le matériel et les aménagements nécessaires

Å Établir les modalités de fonctionnement du dispositif ainsi que son suivi

Á Juin 2018 : signature de la convention de partenariat et de financement 

entre lôASL du Domaine et lôONG SMILO

ÁJanvier 2019 : remise de lô®tude par Mouvement et Paysage et approbation 

du Plan de Gestion rédigé par les conseillers en charge du dossier

ÁF®vrier 2019 : commande des deux broyeurs conseill®s par lô®tude et 

am®nagement dôun local technique et dôune zone de broyage et de 

compostage

ÁMars 2019 : réception des broyeurs

ÁAvril 2019 : r®daction dôune convention de mise ¨ disposition des broyeurs

Á 15 avril 2019 : mise en service des broyeurs et premiers chantiers



Caractéristiques des broyeurs :

Broyeur RABAUD, modèle XYLOCHIP 100C sur chenilles, destiné à intervenir sur les 

corniches, dans la Réserve Naturelle et dans certains terrains facilement accessibles



Broyeur Eliet, modèle Minor 4S, léger (65 kg) et portable, destiné à intervenir dans des 

propri®t®s dôacc¯s difficile.



Armoire de stockage du carburant, permettant de                
ƎŀǊŘŜǊ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ млл ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜΦ



Aménagements réalisés pour la transition

· Local technique pour ranger les broyeurs et tout le matériel annexe



Zone de broyage et de compostage, avec bacs de stockage 

des végétaux ne pouvant être broyés.





Diverses informations adressées aux propriétaires et 

affichées au port et au village

×30 janvier 2019 : envoi du Plan de Gestion validé par le COPIL du 

10 janvier

×26 février 2019 : envoi par mail de 4 fiches de synthèse sur « un 

jardin malin zéro déchet » sur le brûlage, le compostage et le 

paillage

×14 mai 2019 : diffusion de la procédure relative à la gestion et à 

lôutilisation de la zone de broyage et de compostage, et ¨ la mise 

en place dôun service dôenl¯vement des d®chets verts

×8 et 9 juin 2019 : week-end des jardins et atelier/ conférence 

autour du compostage et du paillage, avec la participation des 

paysagistes Pierre Quillier et Jean Laurent Félizia, auteur de 

lô®tude d®j¨ cit®e

×28 juillet 2019 : intervention des conseillers responsables de la 

transition lors de lôAssembl®e G®n®rale du Domaine o½ ®taient 

présents plus de 100 propriétaires
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